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(...) 
 
 
Fayet, Esquie promesse et quitt(an)ce 
 
L an mil six cens quarte vingts douze et le 
vingt septiéme jour du mois de may avant midi 
a villemur &a regnant louis &a, devant moy no(tai)re  
et temoings, a esté en personne guilhaume 
esquié tisserand h(abita)nt de villemur, lequel comme 
mary de anne fayet fille et heretiere de fus 
pierre fayet, et jeanne esquié mariés promet a 
catherine fayet sa belle soeur residant a rabastens 
icy absante de luy payer annuellemant l( )intherest 
suivant l( )ordonnance de la somme de cent cinquante 
livres a laquelle reviennent les deux legat(s) a 
elle faitz par sesd(its) pere et mere et ce a chaque 
vingt quatreiesme d( )aoust a commancer la presante 
année et ainsin concecutivemant année par année 
jusques a ce que led(ite) somme capitalle luy sera 
payée a la charge toutesfoix par lad(ite) catherine 
fayet de ne lui demander aucunnes pentions 
nourriture ny entretenemant, et pour cest effet 
il oblige ses biens aux rigueurs de justice 
presans francois costos et pierre veron dud(it) 
villemur signés led(it) esquié a dit ne scavoir de ce requis 
par moi no(tai)re, et par ce que led(it) esquié doibt a lad(ite) 
 
.................................................................... 
 
fayet l( )intherest de lad(ite) somme de l( )année derniére 
eschue au vingt quatre aoust dernier montant la 
somme de huict livres six sols sept deniers il l( )a 
tout presantemant payée et deslivrée a jean fayet 
tisserand dud(it) rabastens oncle paternel de lad(ite) 
fayet icy presant qu( )il a recue au veu de moi no(tai)re 
et temoings dont en fait quittance aud(it) esquie et 
promet la tenir en compte a lad(ite) fayet sur la despance 
et entretenemant qu( )il luy fournit actuellemant 
et a dit ne scavoir signer 
 
(Suivent les signatures) 
 
Costos        Veron     Coulom no(tai)re 


